
Service correctionnel du canada 
Les agent-e-s des Services  
d’alimentation ont un  
besoin urgent de formation 
en matière de sécurité 
En 2021 : 
Un agent des Services d’alimentation 
s’est fait sauvagement agresser dans un 
établissement correctionnel fédéral.

➲ Le Service correctionnel du Canada 
a été reconnu coupable d’avoir enfreint 
le Code canadien du travail en ayant 
omis de fournir de la formation  
obligatoire, exposant ainsi les FOS de 
cette prison à des risques d’agression.

En 2022 : 
Grâce à un sondage à l’échelle  
nationale, le SESJ a formulé les  
constatations suivantes :

➲ Le manque de formation des FOS 
existe dans une certaine mesure partout 
au pays, ce qui signifie que l’ensemble 
des FOS s’exposent à ce risque  
d’agression.

➲



 

Formations en matière  
de sécurité!  

(dès maintenant et annuellement)

Plus de FOS dans les cuisines! 

Des réparations aux  
équipements qui en ont besoin!

2 FOS sur 3 
n’ont pas, à l’heure actuelle, 
la formation nécessaire pour 
assurer leur propre sécurité.

3 FOS sur 4 

travaillent dans des cuisines 
au personnel insuffisant.

9 FOS sur 10
ne reçoivent AUCUNE  

formation en matière de  
sécurité avant leur premier 

jour de travail. Syndicat des employé-e-s de la Sécurité  
et de la Justice
usje-sesj.com

LES FAITS Il est urgent que les agent-e-s 
des Services d’alimentation 
du SCC suivent les formations 
suivantes en matière de sécurité :
•  Programme d’orientation 

pour les nouveaux  
employés (PONE)  
– y compris la formation sur 
les pièges correctionnels  
– en personne

•  PONE, partie II

•  Sécurité active

•  Gestion des délinquant-e-s 
en milieu de travail

•  Autodéfense

•  Communiquer au sujet des 
délinquant-e-s

•  L’esprit au travail premiers 
intervenants – ancienne-
ment En route vers la  
préparation mentale

•  Sensibilisation à la sécurité 
de l’EFPC

•  Premiers soins et RCR

Tous-tes les nouveaux FOS (travail occasionnel, mandat 
fixe et mandat à durée indéterminée) doivent avoir suivi ces 
formations AVANT leur premier jour de travail.

Tous-tes les FOS actuels (travail occasionnel, mandat fixe  
et mandat à durée indéterminée) doivent suivre l’ensemble  
des formations ci-dessus si ce n’est pas déjà fait.

Ce dont ont besoin les 
agent-e-s des Services 

d’alimentation du SCC :

Manifestez votre soutien. Rendez-vous à
www.FOSDangerAuTravail.ca


